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ARS DT84

R93-2019-03-12-001

arrêté d'intérim de direction pour l'EHPAD de Cucuron 

désignation de M. OBERTI en qualité de directeur intérimaire de l'EHPAD de Cucuron
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Délégation départementale de Vaucluse 
 
Département animation territoriale 
 
 
 

 
Réf  : DD84-0319-2277-D  
 
 
 
 

 
 
 
 

Arrêté DD84-0319-2277-D portant désignation de Monsieur Jean-Luc OBERTI  
directeur de l’EHPAD de Cadenet, 

pour assurer l’intérim de directeur de l’EHPAD « L’Age d’Or » à Cucuron 
 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
VU le code de la Santé Publique ; 

VU  la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant droits et obligation des fonctionnaires ;  

VU le décret n° 2000-232 du 13 mars 2000 portant dispositions relatives à la fonction publique 

hospitalière ; 

VU le décret n° 2005-920 du 2 août 2005 modifié portant dispositions relatives à la direction des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée ;  

VU le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des 

personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi n° 86-33 du 9 

janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 

d'établissements sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ; 

VU le décret n° 2007-1938 du 26 décembre 2007 modifié par décret n° 2010-268 du 11 mars 2010, 

relatif au régime indemnitaire du corps des directeurs d'établissements sanitaires, sociaux et médico-

sociaux de la fonction publique hospitalière . 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU Le décret n°2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonction et de résultat des corps ou 

emplois fonctionnels des personnels de direction ; 
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VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et 

à l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER, en qualité 
de directeur général de l’agence régionale de santé de Provence-Alpes Côte d’Azur à compter du 15 
janvier 2019 ; 

  
VU  l’arrêté du 15 janvier 2019 du directeur général de l’Agence régionale de Santé Provence-Alpes-
Côte d’Azur portant délégation de signature à Madame Caroline CALLENS, en tant que déléguée 
départementale ; 
 
VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité 

de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 

VU le certificat médical établi par le Docteur Nancy OTDJIAN, prescrivant  à Madame Florence 
LAURENT, directrice de l’EHPAD de Cucuron, un congé de maladie pour la période du 19 février au 1er 
mars 2019 ; 
 
VU le certificat médical établi par le Docteur Nancy OTDJIAN, prescrivant  à Madame Florence 
LAURENT, directrice de l’EHPAD de Cucuron, un congé de maladie pour la période du 1er au 22 mars 
2019 ; 
 
VU le congé de maladie de la cadre de santé de l’établissement qui a délégation de signature ; 
 
Considérant que l'état de santé de Madame Florence LAURENT ne lui permet pas d'assurer ses 
fonctions ;  
 
Considérant  l’absence de la cadre de santé pour raison médicale,  il y a lieu d’assurer la continuité du 

service public hospitalier au sein de l’EHPAD ; 

SUR proposition du directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

ARRETE 

Article 1er : Monsieur Jean-Luc OBERTI, directeur de l’EHPAD de Cadenet, assurera l’intérim de la 
direction de l’EHPAD de Cucuron à compter du 12 mars 2019 jusqu’au retour de Madame LAURENT. 
 
Article 2 : Conformément à l’article 2 du décret n°2018-255 du 9 avril 2018, Monsieur OBERTI, 
directeur de l’EHPAD DE Cadenet, bénéficie d’une majoration temporaire du coefficient multiplicateur 
appliqué à la part Fonctions de 1 soit un montant mensuel de 333 euros. 
 
Article 3 : le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois devant 
le tribunal territorialement compétent à compter de sa publication au recueil des actes administratif de la 
préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur. Le tribunal administratif peut aussi être saisi par 
l’application informatique Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, la 
déléguée départementale de Vaucluse, le président du conseil du conseil d’administration de l’EHPAD 
de Cucuron et le président du conseil d’administration de l’EHPAD de Cadenet sont chargés chacun en 
ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté. 
 
       Avignon, le 12 mars 2019 
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R93-2019-03-08-025

13-Décision fixant le prix de journée applicable à l'activité

de SSR spécialisés dans la prise en charge des affections

des SDME en hospitalisation complète de la  Clinique

Provence Azur à Eguilles
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Réf  : DOS-0319-0132-I  
 

DECISION 
 
Fixant le prix de journée applicable à l’activité de soins de suite et de réadaptation « adultes » 
spécialisés dans la prise en charge des affections des systèmes digestif, métabolique et 
endocrinien en hospitalisation complète de la Clinique PROVENCE AZUR à Eguilles. 
 
Le Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes Côte d’Azur, 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-10, R.162-32 et R.162-42-
5 ; 
 
Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2016 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations 
d’hospitalisation, des médicaments et des produits et prestations pour les activités de soins de suite ou 
de réadaptation et les activités de psychiatrie exercées par les établissements mentionnés aux « d » et 
« e » de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris pour l’application de l’article L. 162-
22-1 du même code (version consolidé au 2/06/2018) ; 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 fixant pour l’année 2018 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afferents aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 modifiant l’arrêté du 5 mai 2017 relatif à la classification et à la prise en 
charge des prestations d’hospitalisation, des médicaments et des produits et prestations pour les 
activités de soins de suite ou de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article 
L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris pour l’application de l’article R. 162-34-1 du même 
code ; 
 
Vu l’arrêté régional signé, fixant à compter du 1er mars 2018, les principes de modulation des taux 
d’évolution des tarifs des prestations des activités de psychiatrie et de soins de suite et de réadaptation 
des établissements de santé privés mentionnés au « d » de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité 
sociale, après avis de la Fédération de l’hospitalisation privée du Sud-Est en date du 10 juillet 2018 ; 
 
Vu le renouvellement d’autorisation d’exercer sur le site de la Clinique PROVENCE AZUR à Eguilles 
l’activité de soins de suite et de réadaptation « adultes » pour les prises en charge non spécialisées en 
hospitalisation complète et spécialisées pour les affections des systèmes digestif, métabolique et 
endocrinien (SDME) en hospitalisation complète et en hospitalisation de jour, délivrée le 06 novembre 
2014 par le directeur général de l’Agence régionale de santé PACA à la SA Fourques Ouest Provence 
Azur (N°FINESS EJ : 130000847) pour une durée de 5 ans, à compter du 23 octobre 2015 ; 
 
Considérant que depuis plusieurs mois le groupe MEDEOS et la direction de la clinique nous alertent 
sur les difficultés économiques qu’ils rencontrent et sollicitent régulièrement notre soutien pour faire 
face aux charges d’exploitations qui ne cessent de croître au regard des nouvelles orientations de leur 
projet médical mis en œuvre en 2016 ; 
 
Considérant les surcouts induits, d’une part par l’évolution du projet médical demandée par l’Agence 
régionale de santé et, d’autre part par l'alourdissement de la prise en charge des patients accueillis 
pour des soins de suite d’affections digestives ; 
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Considérant les conditions édictées par les services de la DGOS pour pouvoir fixer, à titre dérogatoire 
et exceptionnel, un nouveau tarif pour une activité de SSR spécialisés, à savoir : « développement d’un 
projet thérapeutique nouveau induisant la prise en charge de pathologie plus lourdes, une augmentation 
importante du personnel médical et paramédical, de nouveaux équipements », qu’à ce titre; entre 2013 
et 2015, trois établissements de soins de suite de la région, spécialisés dans la prise en charge des 
affections des SDME en hospitalisation complète, ont bénéficié d’un réajustement tarifaire de leur prix 
de journée, fondé sur la fixation d’une recette globale journalière moyenne (PJ-PHJ-SSM) existante au 
niveau national à prise en charge similaire ; 
 
Considérant que l’analyse des éléments transmis par le gestionnaire a permis de vérifier que 
l’évolution des prises en charge (via les données du PMSI 2015-2017), des moyens humains et des 
investissements en équipements résultait de la mise en œuvre du nouveau projet médical de 
l’établissement ; 

 
DECIDE 

 
Article 1 : 
A titre dérogatoire et exceptionnel, pour l’activité de soins de suite et de réadaptation « adultes » 
spécialisés dans la prise en charge des affections digestives, métaboliques et endocriniennes en 
hospitalisation complète au sein de la Clinique Provence Azur (N°FINESS EG 130781917), sise 2 route 
de La Calade 13 510 – Eguilles, la fixation des tarifs de prestations suivants : 
 
A compter du 1er janvier 2019 

 

DMT 171 :  

MdT 03 : Hospitalisation complète 

Prestation Libellé prestation Tarifs en € 

PHJ FORFAIT DE MEDICAMENTS 1,97* 

PJ PRIX DE JOURNEE 110,92* 

SSM FORFAIT SURVEILLANCE MEDICALE 7,43* 

*Alignement sur la valeur de la recette globale journalière moyenne régionale (PJ-PHJ-SSM) des établissements 
qui ont bénéficié d’un réajustement de leur PJ, soit 120,32 € au 1er mars 2018  

 

Article 2 : 
La présente décision donnera lieu à la signature par le directeur de l’Agence régionale de santé d’un 
avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement concerné, une fois ce dernier 
conclu. 
 

Article 3 : 
La présente décision sera publiée aux bulletins des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
Article 4 : 
Le recours contre la présente décision est à former auprès du secrétariat du Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale de Lyon dans un délai franc d’un mois à compter de la notification ou de 
la publication de la présente décision. 
 
Fait à Marseille, le 8 mars 2019 
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ARS PACA

R93-2019-03-08-026

83 - Décision fixant les forfaits de dialyse applicables à

l'activité de l'AVODD UDM St Michel à Toulon
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Réf  : DOS-0319-0139-I  
 

DECISION 
 
 

Fixant les forfaits de dialyse facturables par la structure AVODD Unité de Dialyse Médicalisée 
(UDM) site clinique Saint Michel à Toulon suite à la confirmation, après cession, de l’autorisation 
d’activité de soins « Traitement de l’Insuffisance Rénale Chronique » (IRC) selon la modalité 
d’UDM détenue par la SA Clinique Saint Michel au profit de l’AVODD. 
 
Le Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes Côte d’Azur, 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-10, R.162-32 et R.162-
42-5 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 
 
Vu les décrets du 23 septembre 2002 relatifs à l’activité et aux conditions techniques de 
fonctionnement des établissements qui exercent l’activité de traitement de l’insuffisance rénale 
chronique ; 
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 15 janvier 
2019 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale pour les activités 
de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 
 
Vu l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L 162-22-9 
du code de la sécurité sociale ; 

 
Vu l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

 
Vu l’arrêté du  28 février 2018 fixant pour l’année 2018 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du 
code de la sécurité sociale ; 
 
Vu la décision n°2018 A 084 du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, en date du 26 décembre 2018, confirmant, après cession, l’autorisation d’activité de soins de l’IRC 
selon la modalité d’UDM détenue par la SA Clinique Saint Michel à Toulon (n° FINESS EJ 830000212) 
au profit de l’AVODD (n° FINEES EJ 830002119) ; 
 
Considérant la déclaration de mise en fonctionnement de l’UDM, adressée par le directeur général de 
l’AVODD au directeur de l’Agence régionale de santé en date du 7 janvier 2019 ; 
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DECIDE 
 
 

Article 1 : 
 
Pour l’activité de soins « Traitement de l’Insuffisance Rénale Chronique » selon la modalité d’UDM de la 
structure « AVODD UDM site Clinique Saint Michel » (N° FINESS géographique 83 0213625) sise 63 
boulevard d’Orient– 83 000 Toulon, la fixation des forfaits de dialyse nationaux D11 et D24, en vigueur 
au 1er mars 2018, affectés de la valeur du coefficient prudentiel 2018, 0,70 %, suivants :  
 
A compter du 7 janvier 2019 : 
 
D11 : 250,67 €, D24 : 365,17 €. 
 
Article 2 : 
 
La présente décision sera publiée aux bulletins des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
Article 3 : 
 
Le recours contre la présente décision est à former auprès du secrétariat du Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale de Lyon dans un délai franc d’un mois à compter de la notification ou de 
la publication de la présente décision. 
 

 
Fait à Marseille, le 8 mars 2019 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU Le décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU L’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU L’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des é́uivalences par type de production, région naturelle
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VU L’arrêté du 18 septembre 201- fiaant les coefficients d’é́uivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU l’arrêté préfectoral du 1er février 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU  l'arrêté du 1- juuin 2018 portant délégation de signature aua agents de la DRAAF PACA,
VU La demande enregistrée sous le numéro 0620180031 présentée par l’EARL FERME DE VILLEPLANE, domiciliée
Hameau de Villeplane 06470 GUILLAUMES,

CONSIDERANT ́u'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE

ARTICLE 1 

L’EARL  FERME  DE  VILLEPLANE,  domiciliée  Hameau  de  Villeplane  06470  GUILLAUMES,  est  autorisée  à
eaploiter la surface de 2-7,8941 ha, 

➢ parcelles H 1-9p – 162p – 163p – 399 – 408p – 413p – 41-p – 4-4p – 4-6 – 4-9 – 462p – 496p – 497p – 499
à -07 – -08p – 938p, faisant partie de la Forêt Domaniale de Val Daluis, gérée par l’Office National des Forêts,

➢ parcelles H -66 à -72 – -74 – -7- – -79 – -80 – -84 – 987 – 990, appartenant à M. Gérard KIEFFER,

➢ parcelles H 2 – 6 à 11 – 169 – 237 – 367 – 382 – 400 à 402 – 409 – 410 – 412 – 416 – 419 – 420 – 426 – 43-
– 436 – 442 – 448 – 4-- – 460 – 464 – 466 – -07 – -09 à -1- – -21 – -22 – -62 à -6- – -77 – -78 – 601 – 603 – 612
à 62- – 628 – 631 – 632 – 638 – 639 – 6-1 – 6-- – 6-6, appartenant à la Commune de GUILLAUMES,

➢ parcelles H 290 – 296 – 299 – 301 – 307 – 308 – 343 – 349 – 3-3 – 3-4 – 361 – 362 – 371 à 377 – 380 – 39-
– 4-7 – 4-8 – -16 – -40 – -41 – -61 – -82 – -86 à -89 – -99 – 600 – 634 – 63- – 640 – 6-2 à 6-4 – 663, appartenant
à Mme Anne-Marie GIAUFFRET,

➢ parcelles H 309 – 310 – 312 – 313, appartenant à M. Aimeric LOUISE-KIEFFER.
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ARTICLE 2

Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté R93-2019-02-21-002.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département des ALPES MARITIMES et le directeur départemental des territoires et de la mer des
ALPES MARITIMES, le maire de la commune de GUILLAUMES, sont chargés, chacun pour ce ́ui le concerne, de
l’eaécution du présent arrêté ́ui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie de la commune intéressée.

Fait à Marseille, le 6 mars 2019
Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 

de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,

Le Chef du Service Régional de l’Economie et du
Développement Durable des Territoires

SIGNÉ

Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite, par absence de réponse dans les deux mois du
recours, vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
 

Direction régionale des affaires culturelles 

ARRETE 

 

Portant 

Inscription au titre des monuments historiques de la propriété Vasarely aux Devens,  

avec ses ateliers, dite « les Devens » à GORDES (Vaucluse) 
 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 

 

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,  

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'État dans les départements et les régions, 

La commission régionale du patrimoine et de l'architecture entendue en sa séance du 28 novembre 2018, 

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier, 

Considérant que la propriété Vasarely aux Devens, avec ses ateliers, dite « les Devens » à GORDES 

(Vaucluse) présente un intérêt suffisant du point de vue de l’histoire et de l’art pour en rendre désirable sa 

préservation, en tant que témoin de l’évolution du processus créatif du plasticien Victor Vasarely, qui trouva 

à Gordes l’inspiration et l’orientation vers l’art optique et le cinétisme et de sa démarche muséographique, 

concrétisée par l’inauguration du musée didactique au château de Gordes puis l’ouverture du centre 

architectonique d’Aix-en-Provence, constituant ensemble la Fondation Vasarely, 

 

ARRETE 

  

Article 1er : Est inscrite au titre des monuments historiques, en totalité, la propriété Vasarely aux Devens, 

avec ses ateliers, dite « les Devens », à GORDES (Vaucluse), située au lieu-dit Les Devens, sur la parcelle 

numéro 94 d'une contenance de 52 489 m2, figurant au cadastre section BR, désignée au procès-verbal de 

remaniement en date du 14 octobre 2010 et publié sous la référence d’enliassement 2010P5661 le 5 

novembre 2010, telle que délimitée en jaune sur le plan ci-annexé, 

et appartenant à Monsieur André VASARHELYI, retraité, de nationalité française, né le 21 octobre 1931 à 

PARIS, demeurant 5 boulevard Pierre Brossolette à ANTONY (Hauts-de-Seine), veuf suite au décès survenu 

le 30 juillet 2010 à ANTONY (Hauts-de-Seine) de son épouse, Madame Henriette Marie-Noëlle GRAVINI, 

née le 25 décembre 1940 à BASTIA (Haute-Corse), de nationalité française. 

Monsieur VASARHELYI en est propriétaire :  

- pour la nue-propriété, par acte de partage, avec réserve d’usufruit, reçu le 20 juillet 1991 par Maitre 

Pierre DUBREUIL, Notaire à ANNET-SUR-MARNE (Seine-et-Marne) et publié aux bureau des 

hypothèques d’Avignon 2, le 16 septembre 1991, volume 1991P, numéro 4530. 

- pour la pleine propriété, par extinction d’usufruit suite au décès survenu le 15 mars 1997, rue Boissière 

à PARIS (16ème arrondissement) de Monsieur Victor VASARHELYI, en son vivant, artiste-peintre, 

demeurant 83 rue aux reliques à ANNET-SUR-MARNE (Seine-et-Marne), né à PECS (Hongrie) le 9 

avril 1906, veuf non remarié de Madame Claire SPINNER. Aucune attestation après décès n’a été 

établie. 
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Article 2 : Le présent arrêté, dont une copie sera adressée sans délai à la ministre de la culture, sera publié 

au fichier immobilier de la situation de l'immeuble inscrit et au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de région. 

Article 3 : Il sera notifié au préfet du département, au maire et au propriétaire, intéressés, qui seront 

responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution. 

 

 

Fait à Marseille, le 7 DECEMBRE 2018 

 

 

Le préfet de région, 

 

Pour le préfet, 

Le Secrétaire général 

pour les affaires régionales 

 

signé 
 

Thierry QUEFFELEC 
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PREFET DE LA REGION PROVENCE ALPES COTE-D'AZUR 

 

Plan annexé  

à l'arrêté portant inscription au titre des monuments historiques  

de la propriété Vasarely aux Devens, avec ses ateliers, dite « les Devens » à GORDES (Vaucluse) 

 

 
 

 

Fait à Marseille, le 7 DECEMBRE 2018 

 

Le préfet de région, 

 

Pour le préfet, 

Le Secrétaire général 

pour les affaires régionales 

 

signé 
 

Thierry QUEFFELEC 
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